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Un rayon lumineux incident i se réfléchi sur un plan P en un rayon r.

L’angle de réflexion ( est égal à l’angle d’incidence (.

Le rayon lumineux i rebondit  sur un plan réfléchissant comme le ferait une boule sur le bord d’une table de billard.

La comparaison consistant à penser que l’énergie cinétique portée par la boule est converti en énergie potentiel (sous forme élastique) puis restituée ne peut être retenue pour expliquer l’égalité des angles d’incidence et de réflexion du rayon lumineux, ni même expliquer un quelconque rebond.

Nous nous bornons à décrire le phénomène, à le consigner dans une loi, il n’existe pas d’explication.

Le développement que je vous ai proposé me paraît y remédier, en effet :

Selon cette th le rayon de lumière se propage avec(et non dans) l’expansion d’espace engendré par le corps qui l’a émis.

Au voisinage du plan matériel P le rayon porté subit l’influence de l’émission de ce corps.

D’après cette th l’émission est normale au plan et son intensité est inversement proportionnelle à la distance soit de forme 1/x²

Soit:  Fig. 2                                                  i
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Le rayon incident atteint le plan p au voisinage du point p r, subissant ainsi à distance  l’influence de l’émission du plan(de forme 1/x²).

Suivant se plan P le rayon i se propage suivant deux axes :x et y
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Selon cette th deux grandeurs de mêmes natures mais de sens opposés s’annulent.

La composante y du rayon subit l’influence opposée du plan et s’amortie  en se rapprochant du point pr. suivant une courbe de forme  1/x²

La composante x persiste et se recombinant avec l’émission du plan suivant une autre courbe  toujours de forme 1/x².

La juxtaposition de ces deux courbes formes courbe symétrique au point pr. 


trajectoire d’amortissement du rayon                   juxtaposition avec la courbe de réflexion

suivant une fonction de forme 1/:x² 
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En raison de la symétrie des courbes l’angle d’incidence et angle de réflexion sont égaux.

Conséquences :

La composante y a subit une extinction.

la réflexion n’est pas ponctuelle au point pr. mais seulement au voisinage de celui-ci.

La finesse de révélation du point pr. à l’aide du rayon incident et du rayon réfléchi possède        une limite( la possibilité de grossissement des microscopes optiques est limité par le  pouvoir séparateur de la lumière)

Indépendamment des explications qui pourrait être fourni dans le cadre de la nature électromagnétique de la lumière  pour’’ expliquer le phénomène de limite de séparation

Rappelant que la nature de la lumière ne fait l’unanimité(pas de consensus sur le photon)ceci pourrait constituer une explication en parallèle

